
Gestionnaires de bâtiment, donneurs d'ordre privés ou
publics, acteurs de l'acte de construire (entreprises,
architectes,...)
Vous vous interrogez sur le risque amiante dans les
immeubles bâtis, les effets sur la santé, les matériaux et
produits susceptibles d’en contenir ?

Vous voulez comprendre la démarche à adopter pour
évaluer et repérer le risque amiante, assurer la protection
des travailleurs et des occupants ?

Cette conférence permettra de répondre à vos
interrogations et d’échanger avec les acteurs concernés.

CHAMBRE DES MÉTIERS 
ET DE L'ARTISANAT 
DU LOT

AMPHITHÉÂTRE

RUE SAINT AMBROISE 
46000 CAHORS

AMIANTE
LES RISQUES DANS 

LE BÂTIMENT

19:00 

INVITATION

PROGRAMME
Propos introductifs Claire Raulin, Préfète du Lot et Eric Lalande, Président de la
CAPEB 46.
Les risques et maladies liés à l’amiante Dr Benoît Naval, Médecin du travail au
SRAS.
Les matériaux et produits amiantés dans le bâtiment Chantal Restes, Chargée
de projet Bâtiment-Santé à la DREAL OCCITANIE.
La prévention des risques d’exposition à l’amiante : les obligations du donneur
d’ordre et de l’employeur Marie-Laetitia Fournié, Ingénieure de Prévention à la
DREETS OCCITANIE et Caroline Maillier, Responsable de l'unité de contrôle du Lot à
la DDETSPP 46.
Témoignages d’un donneur d’ordre et d’une entreprise 

Les chantiers de désamiantage en milieu occupé Stéphane Peigné, Directeur
du Patrimoine de Lot habitat. 
La gestion et l’organisation d’un chantier en présence d’amiante   Thierry
Costes, Membre du conseil d’administration de la CAPEB 46 et gérant de
l’entreprise Costes Charpentes à Lacapelle-Marival .

Questions - réponses 
Clôture Pierre-Antoine MORAND, Directeur Départemental des Territoires du Lot.
 

LES INTERVENANTS
CAPEB
SRAS
DREAL OCCITANIE
DREETS 
DDETSPP 46
LOT HABITAT

MERCREDI
24 AVRIL 2024

17:00 COLLOQUE 
BUFFET

19h Cocktail dînatoire

INSCRIPTION ET RÉSERVATION BUFFET  Lien DDT46-ROGER GRAVE  06 49 37 75 36

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfRS7wfO996Nbi4U6KKlmTJSmYZRH_Tg8x39Q38VUiAGngMMQ/viewform

